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I. INTRODUCTION 

1. La di.xieme reunion des directeurs des services d'enregistrement des 

transferts de techniques s'est tenue au Caire (Egypte), du 8 au 13 decembre 1965, 

sous l'egide du Gouvernement egyptien et de l'Orga.nisation des Nations ~~ies pour 

le developpeir.ent industriel ( ONUDI) • La reunion devai t faire le point des progres 

accomplis depuis la neuvieme reunion des directeurs des services d'enregistrement 

des transferts de techniques, tenue a Beijing (Republique populaire de Chine) 

en 1984, qui avait recommande de consolider, de renfor.:~r et d'ela.rgir les 

activites de cooperation. La reunion a pr~te une attention particuliere a des 

questions telles que l'echange de renseignements assiste par ordina.teur, les 

COurants regionaux d'information et les tendances OU problemes relatifS a des 

arrangements specifiques ou coctractuels. 

II. ORG.ABISATION DE LA. REUNION 

2. La dixieme reunion des directeurs des services d'enregistrement des 

transferts de techuiques a rassemble 24 participants represectant 21 pays, 

3 participants envoyes par des organisations internationales et 9 observateurs. 

Ouverture de la reuni.,jn 

3. La reunion a ete ouverte par M. Mohamed Amin Badavy, directeur du 

Departem.ent du trans!ert des techniques de l'Organisation generale pour l'indus

trialisation, qui a souhaite la bienvenue aux participants et presente les 

~rateurs. 

L. En sa qu&lite de president de la neuvieme reunion des directeurs des 

services d'enregistrement des trans!erts de techniques, M. Wang Zhixi 

(Republique populair"! de Chine} a souhaite la bienvenue aux participants et 

souhaite que la reunion considire les grands progres du Systeme d'echa.nge de 

renseignement~ techniques (TIES} depuis le tour d'horizon qui a eu lieu lors de 

la derniire reunion, i BeiJing en 1984. Soulignant les &vantages consi~rables 

d'une ~&rticipation au TII:S, 11 a expr~ l'espoir que lea reunions annuelles 

creeot ou renrorcent un esprit de cooperation entre lea pays participants. 
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5. Pour le representant de l'ONUDI, tenir une reunion annuell.e sur le continent 

af'ricain montrait que l'~n reconnaissait de plus en plus clairement l'importance 

des transf'erts de techniques en vue d'une accel.eration du developpement industriel. 

L'un des sujets dont traiterait la reunion serait notamment l'echange de rensei

gnements sur les transf'erts de techniques ef'fectaP.s aux divers niveaux regionawc 

dans le cadre general du TI~. Le representant de l'ONUDI a remercie 

l'Organisation generale pour l'industrialisation d'avoir reussi a inclure dans 

le prograome une journee consacree a l'experience egyptienne en matiere de 

transfert de technologie, en insistant particulierement sur le projet de loi sur 

les transferts de techniques. Le represente.nt de l'ONUDI a termine en exprimant 

sa gratitude au Gouvernement egyptien d'avoir constamment accorde son appui au 

TIES et d' avoir accueilli la dixieme reunion des directeurs de services 

d'enregistremen.t des transferts de techniques. 

6. Au nom de l'Organisation generale pour l'industrialisation (GOFI), 

M. Ragaa. El-Hadi (President adjoint) a, apres avoir souhaite la bienvenue aux 

participants, rappele que l'Egypte etait l'un des membres fondateurs du TI~ et 

releve que la participation a la GOFI s'etait intensifiee apres que celle-ci 

a cree un Departement des transf'erts de techniques. 

7. Dans son allocution inaugurale, :(. Mohamed Abdel Wahab, m.inistre de 

l'industrie, a declare que l'Egypte se felicitait d'a.ccueillir la dixieme reunio~ 

des directeurs des services d' enregistrem.ent des transf'erts de techniques. Pour 

nombre de p~s en developpement, l'acces aux renseignements technologiques est un 

des principaux objectifs puisqu'il leur permet d'utiliser au mieux leurs maigres 

ressources de devises et d'eviter,le cas echeant, des termes et des conditions 

inequitables. M. Mohamed Abdel Wah&b a signale que les org:uiismes des 

Nations Unies soulignaient les repercussions des societes transnationales sur les 

economies na.tiorusles; il a aJoute ice propos que le ~!ES, c'est-i-dire l'un des 

facteurs qui ~sent a renforcer les capacites national.es de negociation, pourrait 

!tre en la matiere d'une grande utilite, l condition d'!tre utilise correctemant. 

La cooperation est l'un des plus importants instruments dont disposent les pays 

~n developpement pour renforcer mutuellement leurs economies; cette cooperation 

devrait couvrir l'echange des ren1eignements n6cess&ires au developpement des 

industries nation&les de bi'ens d' equipem.ent. M. Mohamed Abdel Wahab a termine 

en decl&rant que le Ministire egyptien de l'inch4strie a f;te et continuer& d'!tre 

un membre enth,,usiaste du TIES. 
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8. En sa qualite de President de l'autorite chargee des investissements 

etrangers et de la zone franche, le minist :e de l'economie et du commerce exterieur, 

M. Mohamed Sultan Abu Ali, assistait egal.ement 8. la seance d'ouverture de la 

reunion. 

Election du Bureau 

9. La ?"eunion a elu le Bureau suivant : 

President : M. Ragaa El-Hadi (Egypte) 

Vice-President M. B. Sahay (Inde) 

Rapporteur : M. Suk.on Kuansuman ( Thailande) 

Adoption de l'ordre du Jour 

10. L'ordre du jour suivant a ete ac:lopte 

'l. Ouverture de la reunion 

2. Organisation de la reunion 

3. Progres du TIF.S (Systeme d'echange de renseignements techniques) 

4. Tendances des echanges de rensei6=lements a l'echelle regional.e 

5. Tendances en matiere de legislation et courants de transfert de 

techniques 

6. Tendances et questions relatives awe arrangements contractuels 

7. Future orientation du TIES 

8. Divers 

9. Adoption du rapport 

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Point 3 de 1' ordre du J our Rapport d' acti vi te du TIES 

Echange de renseignements 

ll. La reunion a pris note du document ID/WG/452 intitule TIES Progress Report 

on Information Excha.nge (Etat d'ava.ncement du TIES) qui portait en particulier 

sur les progres accom.plis en mati~re d'echange d'in!ormations sur les &ecords de 

trans!ert de techniques par l'inte~di&ire des systemes '!'IES I et II, sur les 

demandes special.es d'in!ormations du systime TIF.S et sur le bulletin "TIES 

Newsletter". La rEunion a egalement ete saisie d'un nouv~au mode de 
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presentation des doDilees faisant l'objet d'echanges qui sera introduit pour les 

contrats homologues a dater de 1986. Pl.usieurs participants ont fait observer, 

lors de l'exam.en du form.ulaire de codage TIES propose, qu'il pourrait etre utile 

d I eCh&nger t danS deS C&S d I espeCe t CertainS elements neCeSS&ireS a leurS SyStemeS 

respectifs d'information : pratiques restrictives, Val.eur ajoutee 1.ocale, 

exportations, arbitrage, etc. L'examen du degre d'adhesion des divers pays au 

systeme a conduit au ferme engagement de tous les participants d' echanger des 

renseignements aux niveaux TIES I ou TIES II. Les representants des PS¥S qui 

etablissent actuellement des systemes de reglementation des transferts de 

techni'lues ont declare ~tre disposes a participer au systeme TIES aussi souvent 

que possible. 

12. La reunion est en outre convenue que le forum.laire de codage TIES qui 

figurait dans l'&Dilexe I au document ID/WG.454/2 (Rapport d'activite du TIES) 

serait utilise, a partir du ler Janvier L]86, pour les echanges de renseignements, 

sauf si dt!s membres du TIES s'y opposaient pour des raisons d'importan.ce majeure 

comm.uniquees au plus tard le 15 Janvier 1986. Le Secretariat de l'ONUDI distribuera 

aux pays illteresses, a'rant le 31 Janvier 1986, le nouveau formulaire auquel sera 

joint un manuel revise de codage. 

13. Il conviendrait d'organise~· des sessions special.es de formation pour 

expliquer comment remplir les ~ormulaires de codage et comment ils s'articulent avec 

les systemes nationaux d'info?"lll&tion sur les transferts de techniques. 

14. Les participants ont juge acceptables les procedures d'echange d'informations 

TIES presentees dans le document ID/WG.454/2 (Rapport d'activite TIES) a condition 

de faire reference aux besoins regionaux d'echange d'informat~ons dans le cadre du 

TIES et du Systeme andin d'informations technologiques (SAIT). 

Developpement du systeme CORIS 

15. La. reunion a pris note d~ document ID/WG.454/3 /CORIS Devel~pment Status 

Report (Etat d'avancement du systeme CORISl/ et du document UNIDO/IS/R.18 

(document d'intormation sur le systeme d'intormation inform.atise CORIS). Ell~ a 

ete intormee des pro~es du modele de logiciel et pris note de 11'\. traduction en 

espagnol du texte anglais du document original. Elle a eg&lement ete intormee de 

l'application de CORIS au niveau national; nombre de participants se sont declares 

satistaits des travawc accomplis, encore que certains sa soient preoccupes des 

retards dans l'application au niveau national. 
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16. Selan de nombreux participants, le m..odele CORIS de fiche de contrat etait 

un bon point de depart pour la conception d'une fiche nationale. 

17. Plusieurs participants (Chine, Egypte, Ethiopie et Pakistan} ont demande 

l'aide de l'ONUDI pour concevoir et mettre en oeuvr~ un systeme national d'infor

mation assiste par ordinateur fonde sur le logiciel CORIS. La reuniou a P.n outre 

note que les pr~ncipes fondamentaux sur lesquels reposa.it le systeme CORIS 

servirait a etablir, dans le cadre du systeme ft.NASE d'echange de renseignements 

technologiques (ASTIS), un systeme ASTIS informatise comptant les liaisons voulues 

avec le TIES. En ce qui concerne le developpem.ent du systeme CORIS en .Amerique 

latine, la reunion a pris note du fa.it que le representant de l'Argentine offrait 

de fournir les services d'expert necessaires a l'adaptation de ce system0 aux 

b~soins nationaux, moyennant uniquement le remboursement des frais de voyage et de 

subsistance. 

18. La reunion a en outre estime que l'ONUDI devrait dQment prendre en consi

deration les demandes d'application du systeme CORIS a~ niveau national et 

etablir (au besoin) des projets d'assistance technique couvrant dans ce domaine 

des programmes de formatio~ au niveau nat~onal. ou international.. 

Activites de formation de l'ONUDI en matiere de negociation des transferts de 
techniques 

19. La reunion a pris note d'un rapport sur les recents travaux que l'ONUDI a 

consacres' dans le cadre de son programme de formation' a l' evaluation et a la 

negociation des transferts de techniques (CRP-I}; l'ONUDI s'est particulierement 

attachee a l'organisation d'ateliers et de cycles d'etudes, ainsi qu'a la 

preparation d'un manuel de formation con~u pour couvr.ir toute la gamme des 

questions que les negociateurs, les decideurs et les fonctionnaires charges des 

evaluations devraient avoir presentes a l'esprit lorsqu'ils traitent d'acqui

sition de techniques. 

20. La diversite des sujets couverts par les ateliers et les cycles d'etudes 

organises pour repondre aux demandes pa.rticulieres des pays hOtes et aux besoins 

pa.rticuliers des groupes cibles interesses t'1noigne des capacites de souplesse 

et d'adaptation de l'ONUDI. Un grand nombre de participants ont souligne 

l'importance de la formation au niveau nation&l et notamment de la formation 

aux travaux recurrents des services d'enregistrement. Les discussions ont 

fait ressortir la necessite d'un developpement des ressour~es 
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humaines en ce qui concerne la gestion du transfert des techniques. L'~NUDI a 

ete priee de poursuivre ses efforts en la matiere. Il a en outre ete decide 

- De continuer a organiser, au suJet des negociations relatives aux transferts 

de te~hniques, des ateliers et des cycles d'etudes gr~ce aux:quels des 

entrepreneurs et des fonctionnaires de pays en developpement peuvent 

prendre conscience des problemes et acquerir les competences voulues; 

- D'elaborer des programmes ie formation con~us pour repondre a des besoins 

determines, par exemple pour ameliorer les cape.cites d'analyse du personnel 

des services d'enregistrement; 

- De tirer pa.rti de la participation d'experts de pays industrialises aux 

programmes de formation de l'ONUDI pour sensibiliser les fournisseurs de 

techniques aux problemes que l'acquisitiou de la technologie pose aux pa,,vs 

en developpement; 

De s'atta.cher a for:ner des formateurs; les services d'enregistrement 

devraient contribuer a cet effort en s'em.p!oyant a consolider les bases 

institutionnclles qui permettront a leurs pays de deYenir autonomes en 

matiere de formatio~. 

Point 4 de l'ordre du Jour : Tendances des eche.nges de renseignements a l'echelie 
regiona.le 

21. La reunion a pris note du docULlent ID/WG.454/4 /Trends in Regional 

Information Exchange (Tendances des echa.nges de renseignements a l'echelle 

region&le) I, axe S'll" les acti vi tes menees en Amerique la tine. en Af'rique et dans 

la. region ANASE. Le representant de la Mal.aisie a presente un rapport de la 

premiere reunion des coordonnateurs du Systeme d'eche.nge d'informa.tions techniques 

de l'ANASE (ASTIS} qui a eu lieu & Manille (Philippines} les 28 et 29 novem.bre 1985 

et qui a esquisse pour 1986-1987 un plan d'action tel que le systeme de l'ANASE 

soit compatible avec le TIES. 

22. Le representant du Centre regional africain de technologie (CRAT) a presen~e 

un rapport de la reunion in~ugurale du proJet pilote de systeme d'echange de 

renseignements technologiques (TIES afri~&in}, qui s'est tenue a Dakar (Senegal) 

du ler au 3 octobre 1985. Le proJet TIES atricain n'en etait qu'au tout premier 

stade; il faudrait encore bien des efforts avant de mettre en oeuvre le programme 

de travail adopte i la reunion. Avec la collaboration de l'Om.JDI, le CRAT 

pcur1·ait etre le principal animateur du proJet. 



- 9 -

23. Le participant du Perou a decrit les progres accomplis au cours des 12 mois 

ecou!es par le Systeme andin de renseignements technologiques (SAIT) a.u sujet 

des echanges de renseignements sur les accords de transfert de techniqu~s. Il a 

signale la mise au point, pour les echanges de renseignements, d'un formula.ire 

conjoint SAIT/TIES qui est utilise depuis 1984 avec un certain succes. 

24. Analysant les merites compares de la cooperation regionale et de la 

cooperation internationale, di:ers participants ant fa.it remarquer que le TIES 

devrait avoir pour objectif principal de promouvoir un echange international de 

renseignements et qu'il ne devrait promouvoir la cooperation regionale que d.ans 

la mesure ou elle permet de mieux faire prendre conscience des ava.~tages et ie 

l'im:portance de l'echange de renseignements technologiques. 

Point 5 de l'ordre du jour Tendances en matiere de courants de transfert de 
techniques 

25. La reunion a pris note du document ID/WG.454/5 /Technology Transfer Fl.ov 

(Cour3.Ilts de transfert de techniques)/, et constate qu'il ne s'agissait encore 

que d'une version preliminaire d'une analyse des profils par pays et des rensei

gnements TIES sur les divers membres du systeme. Plusieurs participants ont 

parle des courants de transfert de techniques observes clans leurs pays respectifs; 

ils ont signale que le document etait un bon outil de reference lors de l'eva

luation des tendances nationales dans un contexte international. Les tableaux 

illustrant les flux de techniques ~nt donne lieu a des debats sur un certain 

nom.bre de points, y compris les taux de redevance. 

26. Plusieurs participants ont actualise le document au moyen de nouveaux rensei

gnements qui, de l'avis de tous les membres presents a la reunion, devraient !tre 

diffuses apres avoir ete mi3 au point. Il a en outre ete conv~nu de procP.der a 
une actualisation annuelle du document. 

Tendances des politiques de transfert de technologie : l'experience eg;yptienne 

27. Les participants ant entendu un expose sur la politique des autorites 

egyptiennen en matiere de transfert de techniques et de developpement des 

capacites technologiques nationales. Cette politique a pour principaux obJectifs 

de tirer pleinem.ent parti des nouvelles possibilites ouvertes par l'amelioration 

et le perfectionnement des techniques &fin d'elever le niveau de vie du peuple 

egyrtlen ainsi que de recourir aux importations de technologie pour completer le 

potentiel national et lui imprimer un elan. 
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26. Le docteur A. M. Salam, pr{ ~ident de l' Arab Company for Drug Industries and 

Medical Appliances (ACDIMA) a presente une communication dans laquelle il a 

evalue l'experience egyptienne de tr2Lisfert de techniques dans l'industrie 

pharmaceutique et analyse la politique de l'Egypte a l'egard de cette industrie. 

Il a montre la necessite de disposer de renseignem.ents sur les dif'ferentes 

ressources technologiques pour elargir la gamme de choix et parvenir a de 

meilleures conditions. Il a exprime l'opinion que des accords de licence 

negocies avec prudence et fermete etaient le meilleur moyer d'importer la techno

logie necessaire au monde medical. A son avis, il faudrait encourager l'etablis

sement de nouveaux liens ou resserrer les liens existants avec les centres de 

recher~he nationaux. 

29. L'expose du docteur Essam Galal, conseiller en technologie aupres de 

l'Academie de la recherche scientifique et de la technologie, etait centre sur la 

politique nationale en matiere de technologie. Donnant les gr&ndes lignes des 

travaux j• ..... 4u' ici accomplis pour elaborer une politique national.e de la techno

logie en Egypte, le docteur Essam Gal.al a indique qu'on avait adopte a cet effet 

une approche sectorielle, ce qui a permis d'arriver a un consensus sur les rangs 

de priorite nationaux. L'application de cette politique devrait contribuer de 

f~On significative, Voire Vitale, a la rations.1.isation des proceSSUS de prise 

de decisions et promouvoir le rOle de la technologie dans l'ensemble du develop

pement national. 

30. L'expose ~u a M. Mohamed Hilal, president de l'Office egyptien des brevets, 

avait pour theme le rOle du systeme des brevets dans la strategie industrielle 

nationale. M. Mohamed Hilal a brosse un tableau general. de l' in:f'ra.structure 

institutionnelle scientifique et technologique exista.nte, en en faisant ressortir 

les principaux elements. Apres quoi, il a procede & une interessante analyse du 

rale du systeme des brevets comme incitation a :'i.1.Ilovation et comme support 

d'in!ormation pour les activites de recherche-developpement. La derniere pa.rtie 

de l'expose a porte sur la re:f'onte du systeme des brevets en Egypte et sur la 

place que l'Office des brevets sera appele a prendre en ce qui concerne l'appli

cation de la legislation e~yp~ienne pertinente, l'assouplissement des forms.lites 

relatives au transfert de techniques et la diffusion des renseignements d'ordre 

technique contenus dans les brevets. 
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31. M. Wahby G. Wahba, sous-secretaire d'Etat, representant de la GOFI, a 

nresente le projet de code sur le transfert de techniques qui sera prcmulgue sous 

peu en Egypte. Apres en avoir expose l'origine, il a expose les grands points du 

projet. Conformement a ce code, les contrats de transfert de techniques devront 

etre euregistres aupres de l'Academie de la recherche scientifique et de la 

technologie. S'agissant des pratiques restrictives, certaines dispositions 

contractuelles sent generalement interdites tandis que d'autres peuvent etre 

tolerees, compte tenu de la nature du contrat et des besoins de l'economie 

nationale. L'une des grandes innovations du projet est l'inc:usion de dispo

sitions concernant les garanties, c'est-a-dire l'cbligation de faire connaitre 

les risques associes a l'emploi de telle ou telle technique notamment les ris~ues 

pour l'environnement et la sante publique. Finalement, liberer les importations 

de technologi~ des conditions contraignantes auxquelles elles sent habituellement 

soumises et promouvoir le developpement des ressources technologiques na.tionales 

sent, en fait, deux des principaux objectifs du projet de code. 

32. Dans une communication intitulee "La revolution technologique, condition 

absolue d'un veritable developpement dans un pays du tiers monde tel que l'Egypte", 

M. A. M. Nossair, conseiller technique a la GOFI, a presente un interessant 

programme de developpement technologique. Ce ~rogramme comprend cinq grands 

valets : i) education• ii) definition du rOle dfvolu aux entreprises publiques, 

privees et etrangeres, ainsi qu'aux coentreprises; iii) rationalisation des 

importations de techniques; iv) developpement <iii potentiel technologique national; 

v) promotion des exportations de technologie. 

33. M. Mohamed Amin, directeur du Departement du transfert de techniques de la 

GOFI, a presente une communication sur le choix des industries, des tP.chnologies 

et des fournisseurs d&ns les pays en developpement, ainsi que sur l'analyse et 

l'eva.luation des accords de transfert de techniques. Apres avoir identifie les 

principaux elements qui influent S\4!" les choix technologiques et sur le rOle que 

les secteurs prive, public et u~xte ievraient jouer en la matiere, il analyse 

dans le detail les parametres fondamentaux & considerer pour choisir les 

techniques applicables aux diverses industri~s. LJ1 derniere partie du document, 

qui commence ~~ .1Il expose de la situation avant 1980, porte sur l'eva.luation 

des a.ccords de transfert de ~echniques en Egypte. Partant de cette analyse, 

l'auteur definit les vues qu'jnt, sur diverses questions, celu1 qui octroie une 

licence et celui qui en est titulaire, et 11 suggere que les autorites chargces 

de l'eva.luEtion des accords adoptent le principe du "!aible niveau d'a.cceptation". 



34. Ces expose~ ont suscite un \'i.f inter!t pa.rmi les delegues qui ont pose 

diverse5 questions, notamment au sujet du systeme egyptien de brevets. Le 

nombre de demandes de brevets se situe awe alentours d.e 12 8. i_5 000 par an, 

dont 95 % pour des brevets etrangers; la duree de validite des brevets, actuel

lement de 10 ans, est en cours de revision. Certaines questions ont porte sur 

les relatiocs entre les investissements etrangers et la legi~lation du transfert 

de techniques. Les representants de l'Egypte y ont repondu en donna.nt un aper~u 

de la legislation egyptienne a~plicable aux investisseraents etrangers. 

35. Dans l'i:idustrie pharmaceutique, le transfert de techniques pose une q_uestion 

epineuse aux pays en developpement. C'est pourquoi a eu lieu un echange de vues 

sur les politiques pertinentes~ echange de vues a.u cours duquel M. Essam Galal a 

souligne la necessite de recueillir des renseignements sur les fournisseurs en 

puissance et d'examiner la question cas par cas, compte tenu des facteurs propres 

a chaque accord. 

Point 6 de l'ordre du jour Tendances et ~uestions relatives aux arrangements 
contractuels 

Guide des accords de remuneration des services d'in~enieurs et de consultants 

36. La reunion a pris note du document CRP-IV oii. est decrite une partie des 

travawc entrepris par l'ONUDI, au sujet des accords de remuneration des services 

d' ingenieurs et de consultants, pour permettre awe negociateurs et aux orga.nismes 

de reglementation d'etudier les coats qui leur sont communiques et d'evaluer les 

parametres qui entrent en jeu dans ces coats lorsque les fo1.lrnisseurs ne sont pas 

choisis a l'issue d'un appel d'offres et peuv~nt done presenter des devis d'un 

montant disproportionne. 

37. De nombreux participants ont souligne que l'evaluation des accords de remu

nPration des services d'ingenieurs et de consultants presentait une gre.nde 

importance pour les pays en devel~ppement, etant donne les coa~s et les honoraires 

eleves habituellement en Jeu, ainsi que l~s repercussions que ces acc~rds peuvent 

avoir sur le developpement des capaci tes technologiques d.es pays recipienda.ires; 

on a en outre so\41.igne que les benefie!iair1~s des transferts de tech.r.i.ques 

devaient etudier attentivement la possibilite de liberer les accords des 

conditions contraigna.ntes auxquelles ils sunt h&bituellem~nt sour.Lis &fin a) de 

de!inir les conditions ~e participation des ini;enieurs et consultants locawc awe 
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projetSi b) d'assurer une.meilleure assimilation des techniquesi c) de gar&ntir 

une utilisation maximale des facteurs de production locaUXi d) de veiller a 
l'adaptation des techniques importees a l'environnement local. 

38. Certains participants ont egalement parle du rOle des institutions 

financieres dans le processus d'acquisition des techniques et de leur influence 

sur les options des recipiendaires. 

39. La reunion a recommande pour finir que les facteurs dont dependent les 

coats et les honoraires, ainsi que les donnees empiriques pertinentes, soient 

etudie~ de fa~on plus approfondie par l'ONUDI. Ces etudes devraient s'appuyer 

su~ ~es renseignements obtenus aupres des services d'enregistrement ou d'autres 

sources. Les resultats devraient en !tre communiques aux participants au TIES, 

soit off.icieusement, soit par la voie des publications de l'ONUDI ou des moyens 

d'infvrmation ordinaires du TIES. 

Tendances en matiere de commercialisation de logiciel dans les pa.ys en 
develo-opement 

40. La reunion a examine le document /Trends in commercialization of software 

in developing countries (Tendances en matiere de commercialisation de logiciel 

dans les pays en developpement)/ (UNIDO/IS.574). Elle a note qu'il contribuait 

heureusement a mieux faire prendre conscience du probleme aux fonctionna.ires des 

services d'enregistrement. Les participants ont en outre estime que les contrats 

de logiciel re-·@taient de plus en plus d' importance pour les pays en developpement. 

La possibilite de les considerer comme des accords de transfert de techniques 

soumis a l'enregistremP.nt a ete analysee. 

41. La reunion a conclu que, en depit de la diversite des types de contrats de 

logiciel, le rOle qu'ils jouent ~s le developpement de la capacite ~ationale 

de production de logiciel justifie l'instauration d'un contrOle et que les 

services d'enregistrement des transferts de techniques pourraient constituer le 

cadre institutionnel approprie. S'agissant des travaux de l'ONUDI dans ce 

domaine, la reunion a r.?commande que l 'ONUDI : 

Continue a proce~er a des echanges d'experience et de renseignements 

sur les question~ de logiciel; 

Promeuve la cooperation entre les p~s en developpement pour accro!tre 

leurs capacites en la matiere; 



- 14 -

Mette au point des clauses et des contrats typ•'!S afin que les pays en 

developpement negocient leurs contrats clans de ~eilleures conditi~ns; 

Prenne l'initiative de stages de formation sur les negociations de 

logiciel. 

Evaluation des contrats de gestion dans l'industrie hOteliere 

42. Les participants ant exa;nine le document intitule /Guidelines for the 

evaluation of contractual arrangements in the hotel industry (Directives pour 

l'evaluation des arrangements contractuels dans l'industrie hOteliere)/ 

(UNIDO/IS.578) qui portait sur un echantillon de 17 contrats de gestion hOteliere 

passes par des entreprises de six pays en developpement. 

43. Ace propos, la reunion a estime que l'application de la notion de partage 

des revenus a des contrats de gestion mixte clans l'industrie hOteliere ne manquait 

pas d'interet; il faudrait toutefois disposer de plus d'experience et de plus de 

donnees avant de pouvoir determiner des valeurs types de reference. Ce type de 

contrats a.yant deja fait l'objet d'analyses approfondies, les participants ont 

estime qu'il etait inutile de s'y attarder, sauf en ce qui concerne le suivi et 

l'echange d'informatiou~ sur la question de la retribution des services de gestion, 

par l'intermediaire des moyens d'information TIES. 

Guide des disposit:ons en matiere de cautionnement et de garantie dans les accords 
de transfert de techniques 

44. Le guide des dispositions en matiere de cautionnement et de garanties a ete 

etabli conjointement par le Secretariat de l 'ONU1lI et le Centre intern i.tional des 

entreprises publiques {CIEP); il a ete con~u pour donner, sur le plan Juridique 

et administratif, des directives i suivre pour tenir compte des preoccupations 

des pays en developpement. 

45. Ce guide insiste sur l'importance et la portee des di~positions relatives aux 

garanties qui, clans les pays en developpement, couvrent, en raison de differences 

de structures, un cha.mp plus vaste que dans les pays industrialises. Il traite aussi 

longuement de sujets tels que l'objet et la fonction des garanties, la situation 

Juridique actuelle, les pratiques contra.ctuelles, les problemes que posent certaines 

questions et les solutions qu'on peut y apporter. 
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46. Les participants oat considere que la question des ga.ranties avait de 

l'im.porte.nce et ont, en regle g~nerale, estim.e que le guide etait un instrument 

d'une grande utilite. 

47. On a souligne que le guide avait principe.l.ement ete etabli pour preveni~ Les 

difficultes. On a considere qu'il pourrait servir de base a l'elaboration de 

reglementations n&tionales pertinentes. 

48. Considerant que le guide etait un document tre~ touf:f'u, compte tenu de la 

multiplicite des questions liees aux garanties, un certain nombre de parti~ipants 

ont estim.e qu'il conviendrait d'en etablir une version condensee plus facile a 
consulter. 

49. Les participants ont egalement fait des observations concernant la redaction 

du guide, la necessite d'en actualiser la teneur au moyen de references biblio

graphiques et de le diviser en chapitres. 

50. Le Secretariat de l'ONUDI a pris note des utiles suggestions avancees par les 

participants, surtout en ce qui concerne la structure du guide et l'interet d'une 

version condensee, laquelle pourrait etre prete dans un delai d'un an. 

51. Les participants ont ete informes du calendrier previsible des travaux 

d'edition; on leur a assure que des efforts. seraient faits pour traduire le guide 

en plusieurs langues. 

Point 7 de l'ordre du Jour : Orienta.tion future du TIES 

52. La reunion a passe en revue les resultats du TIES. Les participants ont 

souligne que les echanges de renseignements TIES et !'experience acquise av&ient 

contribue a rendre les services nationaux d'enregistrement plus efficaces et les 

avaient aides a Jouer un plus grand rOle dans le developpement technique de leur 

pays. Les participants ont, de plus, estime que les contac~s officieux etablis 

par l'intermediaire du TIES permettraient aux services d'enregistrement d'amor~er 

une cooperation bilaterale. La multiplication des liens entre les reseaux 

regionaux d'echange de renseignements et le TIES temoigne aussi ~e la souplesse 

et de l'utilite du systeme. 

53. Les problemes qui se posent different suivant le niveau de developpement 

economique et la diversite de ces niveaux suppose des approches dif!erentes en 

matiere de transtert de techniques. Par ailleurs, problemes et obJecti!s 

different aussi suivant qu'il s'agit de services d'enregistrement etablis, de 
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services de creation plus recente_ou encore, et plus particulierement, de pays 

qui ne se sont pas encore dotes de tels services et ou la legislation sur le 

transfert des techniques est en cours d'elaboration. Il s'ensuit que le TIES 

ne doit pas etre un simple moyen d'echanger des renseignements et un simple 

cadre permettant de nouer des contacts mais qu'il doit aussi jouer son role 

dans la formatio& et les servic~s consultatifs necessaires aux differents pays. 

54. La reunion a en consequence formule les conclusions suivantes : 

Les formulair~s de codage TIES et le reseau d'echange de renseignements, 

qui ont deja ete consolides, devraient etre developpes et etendus grace 

a l'inclusion de nouveaux m.embres; 

Dans l'etat actuel des choses, il est inutile que les directeurs des 

services d"~nregistrement des transferts de techniques se reunissent 

tous les ans et la periodicite de ces reunions pourrait peut-etre etre 

portee a deux ans; 

Les reunions regiona.les devraient, en revanche, se tenir au besoin tous 

les ans, de m.aniere a promouvoir une cooperation regionale dans le 

domaine du transfert des techniques; 

Pour obtenir des renseignements sur les activites du TIES, l'ONUDI 

devrait creer un comite directeur TIES, auquel participeraient les 

services d'enregistrement Juges dans chaque cas appropries, de f~on a 
susciter des propositions quant aux si.ljets qui meriteraient d'etre 

etudies sous l'egide de l'ONUDI, puis d'examiner ces etudes; 

Etant donne l'informatisation accrue des services d'enregistremen~. le 

systeme CORIS devrait !tre developpe et des mesures dPvraient en 

prom.ouvoir la mise en oeuvre dans les services interesses; 

La. pa.rution periodique du bulletin TIES N'evletter etant un des principaux 

moyens de diftusion d'idees et de renseignements pratiques entre pays 

membres, il faudrait que les services d'enregistrement s'engagent & y 

contribuer davantage; 

L'ONUDI devrait organiser, sur une base regionale ou nationale, des 

&etivites de formation vis&nt & repondre aux besoins specifiques du 

p&yl OU de la region interessee, COmpte tenu des caracteristiques des 

personnes 1 former; 
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L'elargissem.ent des Services consultatifs de l'ONUDI en matiere de techno

logie devrait perm.ettre de repondre aux demandes de conseils, ~u'il 

s'agisse de la creation de services d'enregistrement, de l'application 

des lois pertinentes, de la creation de services d'information, des 

moyens d'acc~oitre l'efficacite des services d'enregistrem.ent existants 

ou de resoudre les problemes poses par des contrats ou des types de 

contrats determines. 

Point 8 de l'ordre du Jour : divers 

55. La reunion a decide d'!nvoyer un telex a M. G. S. Gouri, Directeur de la 

Division des etudes industrielles, pour ie remercier de l'appui qu'il avait 

personnellement apporte au deveioppement du TIES et lui souhaiter une heureuse 

retraite, bien meritee, apres de longues annees au service des Nations Unies. 

La reunion a ega.lement decide de laisser au secretariat le soin d'arr!ter les 

dates et le lieu de la prochaine reunion des directeurs des services d'enregis

trement des transferts de tecilniques. 

Point 9 de l'ordre du Jour : adoption du ra.puort 

56. La reunion a. adopte a l I unanimi te le proj et de ra.pport de la dixieme reunion 

des directeurs des services d'enregistrement des transferts de techniques. 

Point 10 de l'ordre du Jour : C10ture de la reunion 

57. Lors de la seance de cloture, le representa.nt de la Grece, parlant a.u nom 

des participants, a remercie le Gouvernement egyptien et la GOFI de leur hospi

talite et l'ONUDI des efforts qu'elle a.vait deployes pour orga.niser la. reunion 

et prepa.rer les documents qui y ont ete distribues; il a. souhaite que la. coope

ration entre les services d'enregistrement et l'ONUDI se poursuive. 

58. Le representant de l'ONUDI a resume les deliberations et les progres 

accomplis en mentionnant, a titre d'exemple, la loi egyptienne sur le tra.nsfert 

des techniques, en cours d'elaboration. Au nom du Secretariat de l'ONUDI, il a 

remercie les autorites egyptiennes de leur decisive contribution au succes de la 

reunion et 11 a assure les participa.nts que, i l'ONUDI, le Groupe qui traite des 

questions de technologie entendait continuer i faire son possible pour &ppuyer 

les activites des membres du TIES. 
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59. Parlant en dernier, le President de la reunion, M. Raga& El-aadi, a declare 

q~e les resultats ie la reunion auraient, a son a~ris, des repercussions sensibles 

et concretes clans un domaine d'importance vitale pour les pays en developpement. 

Les benefices rapportes par un echange de renseignements et d'experiences sur la 

negociation des accords devraient non seulement influer sur les conditions 

d'acquisition de techniques ma.is renforcer les relations entre les pays eux-11ti!m.es. 

Le President s'est pour finir declare convaincu que chacun des participants 

rentrerait clans son pays satisfait des echanges qui ont eu lieu au ccurs de 

l'intense travail effectue pendant la retll'ion. 
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Annexe I 

Liste des 9articipants 

Argentine 

:-t. De Santiago 
President 
Instituto Nacional de Tecnologi& Industrial 
Leandro N. Al.em 1.067 
Piso 5, 6 y 7 
1001 Buenos Aires 
Tel.ex INTI 21859 AR 
Tel. : 361.-3013/3053 

Chine (Reoublique pooulaire de) 

M. Wang Zhixi 
Directeur adjoint 
Bureau d' importation et d' exportation 

des techniques 
Ministere du commerce et des relations 

economiques avec l'etranger 
2, Dong Chang An Street 
Beijing 

Mme ~OU Y anl.in 
Bureau d'importation et d'exportation 

des techniques 
Mi.nistere du c~mm.erce et des relations 

economiques avec 1 'et ranger 
2, Dong Chang An Street 
Beijing 
Telex 224781 NFIRTCN 
Tel. : 553031 

Cameroun 

M. Jean Tigbo Oscar 
Chet de service de la propriete industrielle 
Ministere du commerce et de l'industrie 
Yaounde 
Telex 8 304 KN 
Tel. 22-50-35 

F.gypte 

M. Ragaa El.-Hady, ingenieur 
Organisation generale pour l 'industrialisation ( GOFI) 
6, Khalil Agha Street, Garden City 
Le Caire 
Telex 23389 
Tel. : 541319 
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@:Ete (suite) 

M. ~-bhame<! Amin 3ad.awy, ingenieur 
TTD, Directeur, Organisation generale 

pour l'industrialisation 
6, Khalil Agha Street, Garden City 
Le Caire 
Telex 23389 
Tel. : 541319 

M. A. ~-!. Mossair, chimiste 
Conseiller pour les questions de technologie 
Organisation generale pour l'industrialisation 
6, Khalil Agha Street, Gard.en City 
Le Caire 
Telex 23389 
Tel. : 541319 

:.1. W'ahby G. Wahba 
Sous-Secretaire 
Autorite des investissements et de la 

zone franche 
8 , Adly St re~t 
Le Caire 
Telex 92235 INCST uu 
Tel. : 606540 

Ethiooie 

M. Laiketsion Petros 

Grece 

Inde 

Centre ethiopien de technologie 
Agence pour l'etude des projets de developpement 
P. O. Box 3433 
Addis-Abeba 
Telex c/o PNUD Addis-Abeba, 976 210 29 ECA 
Tel. : 44 3428 

M. I. Milis 
Ministere de la recherche et de la technologie 
Ermou 2 
10563 Athenes 
Telex 214074 YEET GR 
Tel. : 3239537 

M. B. Sahay 
Joint Secretary 
Ministere de l 'industrie 
Gouvernement de l 'Inde 
Udyog Bhavan 
New Delhi 
Telex 312465 IYDY IY 
Tel. : 372750 
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:•!. Saharudin :-:!ohd To ha 
Directeur adjoint principal 
Division de l'industrie 
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;.ti.nistere du conmtcrce et de 1 1 industrie 
Bloc:t l'.l, 7th Floor 
Jala.11 Duta 
Kua.la Lw:rour 
Telex : DAGA:iG :.fA 30634 

~e~ublique de Coree 

:.:. C.i.eon Young Lee 
~ire~teur du Centre de trans~ett de& techniques 
Institut careen des machines et metawc (KI:·~t) 
?. 0. 3ox 27, Seoul Static~ Gurodaji 
Seoul 
!'el ex 
-:ei. 

~rigeria 

:r::rc;::f ~8456 
Sa3-J611/365-eo6~ 

:I. ?red Jaces Okono 
Directeur 
Office national de la propriete industrielle 
=·linistere federal de la science et de la technologie 
1J9 Western Avenue 
!ponri-Lagos 
?. ~1. B. 12806 
Tel. 332734 

?akistan 

:.!. Shank.at Baloch 
Directeur general 
Centre national. des transferts de tech.~iques 
4, Street 36, F-7/1, Islamabad 
':elex 5311 :nsA PK 
Tel. : 81219 3 

?t: .• :ou 

~·!. Adan Val di. vieso '!rillo 
Directeur de la technologie 
Commission nationale des investissements etrangers 

et de la technologie (CONITE) 
Av. Abancay 500-0f. 034 
Lima 1 
Telex 20187 :.u~DEF 
Tel. 277190 
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?hiliooi:ies 

:-t. P.oriol de ls. Cru~ 
Office ~es transferts de techniques 
Mi.nistere du coDmerce et de l'industrie 
Industry and Investment Building 
385 Buendia Avenue 
Ext. Mak.ati 
Metro Manila 
Telex (742) 4556 
Tel. : 856487 

Pologne 

M. Janusz S~rzelecki 
Directeur adjoint 
Centre de donnees - Commerce exterieur 
Ul. Stepinska 9 
00-739 Varsovie 
Telex : 815504 CIHZ ?L 
Tel. 413106 

Espagµe 

~ Carmen Mardones Andres 
Chef de la Section de technologie 
Direction generale de l'ionovation industrielle 

et de la technologie 
Ministere de l'industrie et de l'energie 
Castellana 160, Planta 12 
Madrid 16 
Telex 44204 
Tel. : 4577954 

Soudan 

M. Suliman Gabir 
Directeur 
Conseil de la recherche scientifique 

et technique 
P. O. Box 2404 
Khartoum 
Telex : 22342 ILMI SD 

Tunisie 

Mme Abdeljavad Neigette 
Centre national des etudes industri~lles 
B. P. No 5 Belvedere 
1002 Tunis 
Telex 15171 CNEI PN 
Tel. : 286111/281-331 

, 
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Venezuela 

Mme Thais Gibbs 
Superintendenci~ de Inversiones Extranjeras (SI:C:X) 
Centro Commercial. Ciudad T8l!!8.Ilaco 
Mezzania 2, Nivel C-2 
Oficina M-6 
Caracas 
Telex 
Tel. 

Observateurs 

24534 
926378 

!:gypte - Organisation generale 'OOur l'investissement (GJFI) 

:.1. Shav'£ty El.-~~ahas, ingenieur 
~I. :.r. A. Ghoneim, chi!!liste 
r-t. :i!ag1y Akhnokh, ingenieur 
;.1. Salwa Attia, agronome 
:·!. Sanaa :EJ..waan, agronome 
M. :?arid.a Boghdady, agronome 
~-!. M. I. Sallem, comptable 
:-tne Rakia Ahmed 

Divers 

:-t. Attef El Azab 

?ortugal - Institut des investissements etrangers 

:.1. Victor Si?:JOes 
Directeur adjoint 
Departement des etudes et de l'infol'!!lation 
Institut des investissements etrangers 
Av. Da Liberdade 258/4 
1200 Lisbonne 
Telex 14712 IFIPOR p 
Tel. . 536835 

Senegal - Centre regional africain de technologie 

M. Timoulali 
Centre regional africain de technologie 
B. P. 2435 
Route de Ouakam 
Dakar, Senegal 
Telex 3282 CRATEC SG 
Te1. : 221n1 

Yougosla.vie - Centre interna.~ional des entrenrises publiques {CIEP) 

M. Rasto ?•l&cus 
Centre international des entreprises publiques 

dans les pays en developpement (CIEP) 
Titova 104, ?. O. Box 92 
61109 LJublJ&n& 
Telex 31400 
Tel. : 061346361 M. Rasto ';,tacus 
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Annexe II 

Liste des documents 

Ordre C.u Jour annote 

Rapport i'activite du ~I:C:S 

CO~IS developl!lent status report 

Trends in regional inforr.ia.tion exchange 

7rends in technology transfer flow 

Trends in com:nercialization of so~tware in developing 
cotmtries 

( 

Guidelines ~or the evaluation of contractual arra.nge!!l.ents 
in hotel industry in developing cotmtries 

CORIS information paper 

U~IDO's training activities in transfer of technoloi;i:y 
negotiation 

~eport on African 7IES !!l.eeting 

Report of the first ASEAI-r/AS':IS co-ordinators meeting 

?ayments in engineering and consultancy agreements 

Draft guide on guarantee and warranty provision in 
transfer of technology transactions (-;>art I) 

Drug industrJ and technology acq,uisi tion in Egypt 

Egyptian experience in the technology transfer in 
engineering industries 

A technology inforl!lation system (an integrated system at 
EIDDC) 

Technology revolution is a must for a third world country 
(as Eg:rpt) to ~orm capabilities for real development 

Choice of industry technology and supplier to developing 
countries and evaluation of transfer of technolo~r 
agreements 

Technology regulation in Egypt: The Draft Code 

' 
.. 

• 



- 25 -

Annexe III 

Glossaire 

TIES I 

Echange periodique d'un compte rendu des termes et modalites des contrats 
dans les secteurs industriels. 

TIES II A 

Echange periodique de donnees autres que financieres 
contrats de transfert de techniques par voie de licences 
marque deposee, de transfert de savoir-faire, de modeles, 
OU non a des services. 

TIES II B 

concernant les 
de brevet , de 
de plans associes 

Echange de donnees autres que financieres (comme pour le TIES II A) et 
informations detaillees sur les modalites financi~res des contrats de transfert 
de techniques par voie de licences de brevet, de marque deposee, de transfert 
de savoir-faire, de model~s, de plans associes ou non a ci~s services. 

TIES M (MAXIm-1 R~ENU) 

~.U.nimum J'informations devant etre ech3.Ilgees en ce qui concerne les 
contrats entrainant un transfert de techniques par voie de l:.c.ances de ;.irevet, 
de marque deposee, de transfert de savoir-faire, d~ modeles, de pl~s associes 
OU non a des 3ervices, afin d'identifier le COntrat. 

SAIT 

Systeme andin d'informations technologiques qui, entre autres, echange 
des renseignements sur les contrats de transfert d~ techniques entre les 
services d'enregistre?Dent des transferts de techniques des pays andins. 

Profils uar pays 

Expose du cadre juridique des diff'erents pays en ce qui concerne les 
transferts de techniques et des arrangements institutionnels prevus po~~ 
l'application des lois en question. 

CORIS 

Le Systeme d'information informatise des systemes d'enregistrement est un 
modele de systeme d'information informs.tis~, mis au point par l'ONUDI, destine 
a ftre utilise par les Services nationaux d'enregistrement des transferts de 
techniques. Il est a la disposition de tous les pays et peut !tre adapte aux 
exigences nationales. 

Fiche de contrat 

Resume des informations f'ournies par l'enregistrement, !'evaluation, 
l 'approbation et la survei ".lance des contra.ts de transf'ert de techniques. 
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